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Les services périscolaires
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Bonjour,

Dans le cadre de la mise en place d’une tarification basée sur le quotient familial  
pour cette rentrée 2023, nous avons souhaité avoir une communication plus spécifique liée 
aux services périscolaires.

Vous retrouverez dans ce mag tous les éléments qui ont motivé cette décision.  
Il paraissait important pour les élus que nous puissions avoir une première tranche avec  
une tarification modeste.

Dans un contexte économique contraint hausse du coût de l’énergie et de l’alimentation  
la commune a doublé sa participation afin de limiter la hausse du ticket de cantine.

Pour les hors commune de Saint-Péran une participation financière limitera cette hausse 
comme c’est déjà le cas actuellement.

Autre sujet, une réflexion doit être menée d’ici décembre 2023 avec l’InterVal sur  
le regroupement des ALSH sur Monterfil ou Plélan pour les communes de Treffendel  
et Maxent sur petites vacances scolaires (Toussaint, hiver et printemps), ceci afin  
de limiter d’un côté les coûts et l’autre des difficultés de recrutements ou d’encadrements.

Françoise KERGUELEN,
Maire



École publique “Aurelie Nemours” 
5 classes = 106 élèves 
62 élémentaires + 44 Maternelles

École privée “Saint-Malo”
4 classes = 79 élèves 
54 Elémentaires + 25 Maternelles)

Effectifs des écoles

L’équipe  
 du périscolaire

Kristell BOUFFAUT

Jocelyne FREROU

Valérie COURTEILLE 

Solenne FOUERE

Annick CHAURINPatricia FRESNEL Irène HAMARD

La cuisine

la salle de restauration (les maternelles)
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La cantine

Répartition des repas pour l’année 2022

16 958 repas :
•  6 613 repas pour les maternelles (39 %)

•  10 345 repas pour les élémentaires (61 %)

Pour information : 
les charges de personnel sont plus élevées 
pour les repas des maternelles que  
pour les élémentaires.

Mise en place de tarifs cantine différents au vu du Quotient Familial des familles :



Pour faire suite à l’augmentation importante de la participation communale sur le pôle enfance,  
une démarche collective de réflexion portée par les 6 communes contribuant au financement du centre 
social l’Inter’val est actuellement en cours. 

Le cabinet Anater a été retenu pour la réalisation d’un audit et l’aide à l’écriture d’une convention d’objectifs  
et de moyens.

Le souhait est de trouver une solution garantissant ce service essentiel sur notre territoire et d’envisager 
différentes pistes d’organisation des ALSH afin d’optimiser son fonctionnement.

Les conclusions apportées par l’étude confortent la stratégie de mutualisation déjà ébauchée.
La future organisation sera a construire entre les 6 communes et l’InterVal au sein du conseil d’administration.

Cet été, du 10 au 28 juillet, l’accueil de loisirs  
a accueilli jusqu’à 36 enfants par jour.

Les enfants ont pu profiter de journée au  
parc d’attractions Le P’tit Délire, à La Ferme  
du Monde, de balades en forêt, de jeux sportifs 
et activités créatives...
Ils ont découvert les secrets de la nature en  
s’initiant à la vie d’aventurier !

Les inscriptions pour les mercredis de  
la rentrée sont ouvertes sur votre portail familles.

Association l’Inter’Val

Accueil de loisirs ALSH de Treffendel

la garderie

Denrées alimentaires Fluides Charges de personnel Total
3 457,70 € 4 231,45 € 17 233,83 € 24 922,98 €


